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I. CONTEXTE ET DESCRIPTIF DU PROJET 

/H�0DUFKp�G¶,QWpUrW�1DWLRQDO�G¶$YLJQRQ�HVW�VLWXp�DX�VXG-est de la Ville, sur un terrain de 25.5Ha. Cette 

superficie, dont O¶RFFXSDWLRQ� SHXW� rWUH� RSWLPLVpH�� HVW� VXVFHSWLEOH� GH� SRUWHU� SOXVLHXUV� SURMHWV� GH�
PRGHUQLVDWLRQ�HW�GH�GpYHORSSHPHQW�DILQ�G¶DPpOLRUHU�VRQ�DWWUDFWLYLWp�� 
 

La diversité de ses occupants, les dynamiques engagées entre eux mais aussi avec des partenaires 

H[WpULHXUV��RQW�SODFp�FHW�RXWLO�DX�F°XU�G¶XQ�pFRV\VWqPH�local essentiel pour le développement G¶XQ�SURMHW�
territorial pour une alimentation durable et locale.  

 

Les Marchés d'Intérêt National (MIN) sont des services publics de gestion de marchés régis par le Code 

de commerce ² articles L 761-1 à L 761-11. LH�PDUFKp�JDUH�G¶$YLJQRQ�D�pWp�FODVVp�Marché G¶Intérêt 

National le 29 septembre 1961. 

 

/D�6RFLpWp�G¶(FRQRPLH�0L[WH�60,1$��VRFLpWp�SRXU�OD�JHVWLRQ�HW�OD�FRQVWUXFWLRQ�GX�PDUFKp�G¶LQWpUrW�QDWional 

G¶$YLJQRQ� V¶HVW� vu confier la finalisation de la construction et la gestion du MIN G¶$YLJQRQ� par une 

convention du 20 octobre 1965.  

 

/¶pFKpDQFH�GH�FH�FRQWUDW est fixée au 31 décembre 2030. 
 
7RXW�G¶DERUG��Fe montage FRQWUDFWXHO�QH�SHUPHW�SOXV�GH�PHWWUH�HQ�°XYUH�OH�SURMHW�DFWXHO�GH�OD�9LOOH�SRXU�
le site. En outre��GHV� WUDYDX[�GH�PRGHUQLVDWLRQ��G¶DGDSWDWLRQ�DX�FKDQJHPHQW�FOLPDWLTXH�VRQW�GHYHQXV�
nécessaires pour le site, la durée restante de la convention actuelle ne permettant pas cette typologie 

G¶LQYHVWLVVHPHQWV. 
2U��OD�FRQFOXVLRQ�G¶XQ�DYHQDQW�SRXU�DFWHU�FH�VRXKDLW�G¶pYROXWLRQ�Q¶HVW�MXULGLTXHPHQW�SDV�SRVVLEOH�HX�pJDUG�
aux bouleversements qui seraient générés sur le contrat initial. 

Par ailleurs, GHV�UpIRUPHV�GX�FDGUH�MXULGLTXH�GH�FH�W\SH�G¶DFWLYLWpV�GRLYHQW�DXVVL�rWUH�SULVHV�HQ�FRPSWH: 

- L¶DUWLFOH� /�� ���-1 du Code de commerce dispose : « /HV�PDUFKpV� G¶LQWpUrW� QDWLRQDO� VRQW� GHV�
services publics de gestion de marchés offrant à des grossistes et à des producteurs des services 
de gestion collective adaptés aux caractéristiques de certains produits agricoles et alimentaires », 

- /¶DUWLFOH� L. 761-2 du même Code dispose: « 3RXU� OHV� DXWUHV� PDUFKpV� G¶LQWpUrW� QDWLRQDO�� OHV�
communes sur le territoire desquelles ils sont implantés, ou les groupements de communes 
intéressés, HQ�DVVXUHQW�O¶DPpQDJHPHQW�HW�OD�JHVWLRQ��HQ�UpJLH�RX�SDU�OD�GpVLJQDWLRQ�G¶XQH�
personne morale publique ou privée. Dans ce dernier cas, cette personne morale est 
désignée après mise HQ�FRQFXUUHQFH�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�IL[pHV�SDU�O¶DUWLFOH�/������-1 du 
code général des collectivités territoriales », 

- L¶DUWLFOH� 5�� ���-3 indique : « Les communes ou les établissements publics de coopération 
intercommunale sur le territoire desquels le marché est implanté déterminent eux-mêmes, ou 
GpOqJXHQW�j� OD� UpJLRQ� OH�SRXYRLU�GH�GpWHUPLQHU� OHV�PRGDOLWpV�G¶DPpQDJHPHQW�HW�GH�JHVWLRQ�GX�
marché. Chacune de ces missions peut être assurée en régie ou déléguée ». 

 

Dès lors, la Ville doit faire évoluer le cadre contractuel de gestion du MIN G¶$YLJQRQ�afin de pouvoir 
imposer ses orientations pour O¶H[HUFLFH� GH� FHWWH� DFWLYLWp et permettre la modernisation des 
installations du site.  

La Ville d¶$YLJQRQ doit donc examiner les différentes options de mode de gestion qui sont envisagées pour 

O¶H[SORLWDWLRQ�GX�0,1. 
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&RQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�O������-4 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le présent rapport 

a pour double objectif de :  

x )RXUQLU�WRXV�OHV�pOpPHQWV�QpFHVVDLUHV�j�O¶DVVHPEOpH�SRXU�VH�SURQRQFHU�VXU�OH�FKRL[�GX�PRGH�GH�
gestion de ce service,  

x 3UpVHQWHU�OHV�FDUDFWpULVWLTXHV�HVVHQWLHOOHV�GHV�SUHVWDWLRQV�TXH�GHYUD�DVVXUHU�O¶H[SORLWDQW�GX�0,1�
G¶$YLJQRQ� 

 

II. CARACTERISTIQUES DU 0,1�'¶$9,*121 

Les données présentées ci-après sont issues du rapport de gestion 2023 et des éléments remis par la 

SMINA. 

A. DONNEES TECHNIQUES 

/H�0,1�G¶$YLJQRQ�représente une surface totale de 9400 m2 de bureaux et de de 60 211 m2 G¶HQWUHS{WV�
/ terrains matérialisés dans le plan ci-après : 
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Le 0,1�G¶$YLJQRQ�DFFXHLOOH�124 entreprises louant 8 063 m2 de bureaux et 52 696 m2 G¶HQWUHS{WV/terrains 

représentant un taux de remplissage de 87,3% et générant environ 1 239 emplois directs (données au 31 

décembre 2023).  

Les tableaux ci-après présentent O¶pWDW� G¶RFFXSDWLRQ� GHV� RXYUDJHV, installations et terrains du MIN 

G¶$YLJQRQ�par t\SH�G¶DFWLYLWp�au 31 décembre 2023 : 

BUREAUX 

Type d'activité 
Surfaces 

occupées (m²) 
% 

Administration 1 751,80 18,63% 

Autre Alimentaire 40,30 0,43% 

Fruits et Légumes 98,00 1,04% 

Libéral 0,00 0,00% 

Service Agroalimentaire 568,20 6,04% 

Service Divers 2 762,68 29,39% 

Tertiaire 2 681,05 28,52% 

Transport 161,00 1,71% 

Viande et produits carnés 0,00 0,00% 

Libre 1 337,70 14,23% 

SURFACE TOTALE au 
31/12/2023 

9 400,73 100,00% 
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ENTREPÔTS / TERRAINS 

Type d'activité 
Surfaces 

occupées (m²) 
% 

Administration 0,00 0,00% 

Autre Alimentaire 10 136,80 16,84% 

Cash 10 070,00 16,72% 

Fruits et Légumes 11 621,75 19,30% 

Marée 1 000,00 1,66% 

Libéral 0,00 0,00% 

Service Agroalimentaire 3 122,60 5,19% 

Service Divers 5 648,94 9,38% 

Tertiaire 0,00 0,00% 

Transport 9 386,00 15,59% 

Viande et produits carnés 1 710,00 2,84% 

Libre 7 515,00 12,48% 

SURFACE TOTALE au 
31/12/2023 

60 211,09 100,00% 

 

B. DONNEES FINANCIERES (2023-2024) 

Tarification : &KDTXH�DQQpH��DSUqV�GpOLEpUDWLRQ�GX�&RQVHLO�G¶DGPLQLVWUDWLRQ�de la SMINA, relative aux 

tarifs des redevances et droits du 0,1�G¶$YLgnon, le Préfet prend un arrêté fixant les tarifs des redevances 

et droits.  

$LQVL��O¶DUUrWp�SUpIHFWRUDO�SULV�OH���IpYULHU������IL[H�OHV�WDULIV�GH�UHGHYDQFHV��GURLWV�G¶HQWUpH�HW�GH�SHVDJHV�
SRXU�O¶DQQpH������VXU�OH�PDUFKp�G¶LQWpUrW�QDWLRQDO�G¶$YLJQRQ��WHO�TX¶LOs UpVXOWHQW�GX�FRQVHLO�G¶DGPLQLVWUDWLRQ�
de la SMINA du 20 décembre 2023). Y figurent notamment : 

- Les tarifs de location par m2 des terrains, entrepôts bureaux et enseignes, 
- /HV�GURLWV�G¶HQWUpHV�DSSOLFDEOHV�notamment aux producteurs, 
- Les tarifs de pesage, 
- Les tarifs de location de salles de réunion 
- Les autres tarifs administratifs. 

 

&KLIIUH�G¶DIIDLUHV : En 2023, la SMINA affichait un chiffUH�G¶DIIDLUHV�GH����03 584¼ HT. 
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III. PROBLEMATIQUES ET ENJEUX DU FUTUR MODE DE GESTION 

A. PALETTE DES SOLUTIONS ENVISAGEABLES 

Pour le service public du MIN que la Ville G¶$YLJQRQ souhaite pérenniser, cette dernière peut recourir à 

diverses solutions de gestion ou de mutualisation.  

 

1. La gestion en régie 

Deux types de régie sont possibles (la régie directe est prohibée pour les SPIC) : 

x La régie avec autonomie financière, où la gestion est assurée directement par les services de la 

Collectivité �IRQFWLRQQDLUHV� HW� DVVLPLOpV�� ELHQ� TXH� GDQV� OH� FDGUH� G¶XQ� EXGJHW� GLVWLQFW� �EXGJHW�
annexe). 

x La régie dotée de la personnalité morale, où la Collectivité transfère statutairement la gestion 

du service public à une entité juridique publique distincte. 

La gestion en régie dotée de la personnalité morale VH�FRQFUpWLVH� FODVVLTXHPHQW�SDU� OD� FUpDWLRQ�G¶XQ�
établissement public industriel et commercial (EPIC) local. 

Le tableau suivant reprend les principales caractéristiques de ces deux modes de gestion directe : 

   Régie autonome                                       Régie personnalisée 

Structure et 
gouvernance 

Régie simplement placée sous 

O¶DXWRULWp�de la Ville G¶$YLJQRQ. 

Administrée par un conseil 
G¶H[SORLWDWLRQ, un directeur et un 

agent comptable. 

 

&UpDWLRQ�G¶XQ�(3,&�GLVWLQFW�GH�OD�
collectivité de rattachement.  

Administrée par un conseil 
G¶DGPLQLVWUDWLRQ et son président 
DLQVL�TX¶XQ�directeur. 

Maîtrise et 
contrôle 

Maîtrise des décisions par la 

&ROOHFWLYLWp��/H�FRQVHLO�G¶H[SORLWDWLRQ�
ne délibère que sur les catégories 

G¶DIIDLUHV�SRXU�OHVTXHOOHV�
O¶DVVHPEOpH�GpOLEpUDQWH�QH�V¶HVW�SDV�
réservé le pouvoir de décision.) 

 

Régie indirectement placée sous 
¶DXWRULWp O¶DXWRULWp�de la Ville G¶$YLJQRQ. 

Moyen de gestion autonome de la 

régie en raison de la personnalité 

PRUDOH�HW�GH�O¶H[LVWHQFH�GH�GHX[�
structures. 

Moindre contrôle du service 

Organe 
délibérant 

Conseil municipal de la Ville 
G¶$YLJQRQ 

 

&RQVHLO�G¶DGPLQLVWUDWLRQ de la régie 

(Ex. : fixation des tarifs des activités 

économiques du MIN) 
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Processus de 

décision 

6RXV�O¶DXWRULWp�du Maire de la Ville 

G¶$YLJQRQ et du Conseil municipal 

Les fonctions exécutives sont 

DVVXUpHV�SDU�O¶H[pFXWLI�GH�OD�
collectivité de rattachement qui est 

le représentant légal de la régie et 

TXL�HQ�HVW�O¶RUGRQQDWHXU� 

Administrée par le directeur et le 

FRQVHLO�G¶DGPLQLVWUDWLRQ�GH�OD�UpJLH 

Les élus de la Ville G¶$YLJQRQ 

interviennent par leurs représentants 

au sein du CA 

Resp. civile 
et pénale 

La responsabilité pèse sur les 

élus et agents de la Ville 
G¶$YLJQRQ (y compris le personnel 

de la régie). 

La responsabilité pèse sur le CA et le 
directeur de la régie. 

Budget 
Budget propre, annexé au budget de 

la Ville G¶$YLJQRQ, et voté par le 

Conseil municipal 

Budget voté par le CA 

Personnel 

Statut de droit privé car SPIC.  

Sauf directeur et agent 
comptable : statut de droit public  

Statut de droit privé car SPIC. 

Sauf directeur et agent comptable : 
statut de droit public 

Fiscalité 
La Ville G¶$YLJQRQ est exploitant 

fiscal 
Régie exploitant fiscal 

 

¬�O¶DXQH�GHV�REMHFWLIV�SUpDODEOHPHQW�pQRQFpV��OH�UHFRXUV�j�OD�UpJLH�SHXW�rWUH�DSSUpFLp�VHORQ�OHV�FULWqUHV�
suivants (communs aux deux types de régies mentionnés, sauf indication spécifique) : 

- Recherche de performance / Transfert du risque : Contrairement aux autres modes de gestion 

qui seront appréciés ci-après, la régie ne formalise pas G¶HQJDJHPHQWV� GH� SHUIRUPDQFH�
VDQFWLRQQpV�SDU�GHV�SpQDOLWpV�RX�GµDXWUHV�RXWLOV�ILQDQFLHUV�LQFLWDWLIV��3DU�DLOOHXUV��OD�JHVWLRQ�HQ�UpJLH�
LQWHUQDOLVH�OH�ULVTXH�G¶H[SORLWDWLRQ�TX¶LO�VRLW�LQGXVWULHO�RX�FRPPHUFLDO� 
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- Réduction du coût pour la Collectivité : Sur OH�SODQ�ILQDQFLHU��OD�JHVWLRQ�HQ�UpJLH�SHUPHW�G¶pYLWHU�
de supporter les charges de structure et OD�PDUJH�G¶XQ�RSpUDWHXU externe (même si, in fine, une 

régie personnalisée peut également générer des frais de structure). En revanche, la régie ne 

bénéficie pas des effets G¶pFKHOOH� TX¶XQ� RSpUDWHXU� spécialisé peut rechercher grâce à la 

mutualisation de certains investissements, procédés et savoirs au-delà du périmètre du service en 

question.  

- Évolutivité / Réversibilité : Contrairement à un contrat externalisant le service dont les 

caractéristiques ne pourraient être modifiéeV� TX¶DX� SULVPH� GX� FDGUH� UHODWLYHPHQW� VWULFW� GHV�
modifications de contrat��OD�UpJLH�SHXW�IDLUH�pYROXHU�OH�VHUYLFH�FRPPH�HOOH�O¶HQWHQG, en particulier 

pour ce qui concerne la régie DXWRQRPH� SODFpH� GLUHFWHPHQW� VRXV� O¶DXWRULWp� GH� OD� &ROOHFWLYLWp. 

6¶DJLVVDQW�GH�OD�UpYHUVLELOLWp�GX�PRGH�GH�JHVWLRQ��OH�SDVVDJH�GH�OD�UpJLH�j�XQ�DXWUH�PRGH�GH�JHVWLRQ�
HVW�SOXV�GLIILFLOHPHQW�DFFHSWDEOH�TXH�O¶LQYHUVH� 

- Effectivité de la mise en concurrence : Le recours à la régie a comme conséquence une 

absence de mise en concurrence qui permettrait de rechercher en théorie la meilleure offre au 

meilleur prix. 

- Gestion des ressources humaines : le personnel serait de droit privé et sous la convention 

collectLYH�QDWLRQDOH�DSSOLFDEOH�DX�VHFWHXU��VDXI� OH�GLUHFWHXU�HW� O¶DJHQW�FRPSWDEOH�TXL�DXUDLHQW�XQ�
statut de droit public. La Ville G¶$YLJQRQ serait exposée plus directement aux conséquences du 

dialogue social au sein du nouvel établissement (conflits éventuels).  

- Optimisation de la procédure : /D�FUpDWLRQ�G¶XQH�UpJLH�QH�FRQVWLWXH�SDV�XQH�SURFpGXUH�FRPPH�
SHXW� O¶rWUH� OD� SDVVDWLRQ�G¶XQ�PDUFKp� RX� G¶XQH� FRQFHVVLRQ�� QpDQPRLQV� HOOH� VXSSRVH�GHV� GpODLV�
VLPLODLUHV�YRLUH�VXSpULHXUV�FRPSWH�WHQX�GH�O¶RUJDQLVDWLRQ�j�PHWWUH�Hn place (en particulier pour ce 

TXL�FRQFHUQH�OD�FUpDWLRQ�G¶XQ�(3,&�. 

- Prise en charge des investissements : /¶LQWpJUDOLWp�GHV�FR�WV�HW�GHV�LQYHVWLVVHPHQWV�VHURQW�j�
la charge de la Ville G¶$YLJQRQ.  

- Innovations proposées : Elles dépendront uniquement de la Ville G¶$YLJQRQ, avec une 

SRVVLELOLWp�OLPLWpH�GH�UHWRXUV�G¶H[SpULHQFH�extérieurs �FRQWUDW�G¶DVVLVWDQFH�WHFKQLTXH possible avec 

un opérateur spécialisé). 

- Maîtrise du service : La maîtrise du service peut être considérée comme plus étroite que dans 

le cadre G¶XQH�JHVWLRQ externalisée, en particulier pour ce qui concerne la régie autonome placée 

GLUHFWHPHQW�VRXV�O¶DXWRULWp�GH�OD�&ROOHFWLYLWp. 

 

Plus généralement, les différents éléments suivants propres à la régie peuvent être relevés :  

x La gestion G¶XQ�0,1�requiert des compétences industrielles et commerciales spécifiques. 
Cette ingénierie est généralement mieux maîtrisée au sein des entreprises spécialisées, 
gestionnaires de ce type de site, que dans le cas d'une exploitation purement locale ; 

x La gestion en régie se caractérise par des contraintes, notamment en matière de passation 
GHV�PDUFKpV�SRXU�O¶HQVHPEOH�GHV�WUDYDX[��GHV�IRXUQLWXUHV�HW�GHV�services, impliquant des 
frais de gestion non négligeables, et des procédures qui ne sont pas idéalement adaptées 
au caractère industriel et commercial du service ; 

x La GpOpJDWLRQ�GH�VHUYLFH�SXEOLF�D\DQW�XQH�GXUpH�OLPLWpH��O¶H[SORLWDQW�UHWHQX�HVW�VXVFHSWLEOe 
G¶rWUH�PRWLYp�SDU�OD�SHUVSHFWLYH�G¶XQ�SRVVLEOH�UHQRXYHOOHPHQW�GH�VRQ�FRQWUDW�HW�GRQF�DPHQp�
j�pODERUHU�GHV�SURSRVLWLRQV�G¶DPpOLRUDWLRQ�VLJQLILFDWLYHV�� 

x Sur le plan financier, la gestion G¶XQ�0,1�expose à un certain nombre de risques (industriel, 
technique, charges et produits d'exploitation), mettant en jeu des montants importants. Le 
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recours à la délégation de service public permet une meilleure maîtrise de ces aléas du 
point de vue de la collectivité, dans la mesure où ils sont analysés, négociés et arrêtés de 
manière contractuelle en début de convention ; 

x /¶H[SpULHQFH des autres collectivités permet de constater que la gestion déléguée, du fait 
de la mise en concurrence préalable de différents candidats, offre aux autorités délégantes 
GHV�PDUJHV�G¶DPpOLRUDWLRQ�GHV�FRQGLWLRQV�WHFKQLTXHV�HW�ILQDQFLqUHV�SRXU�O¶H[SORLWDWLRQ�GH�
leurs réseaux. 

 

&RPSWH� WHQX�GH�FHV�FULWqUHV�� LO� DSSDUDvW� TX¶XQH�H[SORLWDWLRQ�GX�VHUYLFH�SDU� OD� YRLH�G¶XQH� UpJLH�

autonome ou personnalisée ne répond pas suffisamment aux attentes de la Ville G¶$YLJQRQ. 

2. Le recours à une SPL  

La Société publique locale (SPL), est une société anonyme, composée G¶DX�PRLQV���DFWLRQQDLUHV.  
Cette société est « compétente pour réaliser des RSpUDWLRQV� G¶DPpQDJHPHQW� GHV� RSpUDWLRQV� GH�
construction ou pour exploiter des services publics à caractère industriel ou commercial ou toutes autres 
DFWLYLWpV�G¶LQWpUrW�JpQpUDO » (article L1531-1 du CGCT).  

La réalisation de cet objet concourt à l'exercice d'au moins une compétence de chacun des actionnaires. 

La Ville G¶$YLJQRQ ne pourra donc être seul actionnaire.  

Dans la mesure où la SPL constitue un outil de coopération entre personnes publiques, le recours 
j�FHW�RXWLO�Q¶DXUD�G¶LQWpUrW�TX¶j�OD�VHXOH�FRQdition que la Ville G¶$YLJQRQ V¶DVVRFLH�DYHF�a minima 

une autre personne publique compétente en vue de gérer conjointement le service. 

Par ailleurs, la SPL ne constitue pas en soit, un mode de gestion. Ce faisant, la SPL devra par la suite 

passer GLIIpUHQWV�FRQWUDWV�SRXU�SHUPHWWUH�OD�UpDOLVDWLRQ�GHV�LQYHVWLVVHPHQWV�HW�O¶H[SORLWDWLRQ�GX�VHUYLFH�RX�
VH�GRWHU�GHV�PR\HQV�SURSUHV�QpFHVVDLUHV�j�O¶H[pFXWLRQ�GH�FH�VHUYLFH�  
 

/D�FUpDWLRQ�G¶XQH�63/��DX�UHJDUG�GHV�RXWLOV�H[LVWDQWV�VXU�OH�WHUULWRLUH��HQ�PDWLqUH G¶DPpQDJHPHQW�
RX�GH�GpYHORSSHPHQW�WRXULVWLTXH��QH�FRUUHVSRQG�SDV�DXMRXUG¶KXL�DXx enjeux poursuivis par la Ville 
G¶$YLJQRQ�FRQFHUQDQW�OD�JHVWLRQ�GX�0,1�� 

3. Les marchés publics 

/¶DUWLFOH�/�����-1 du Code de la commande publique (CCP) définit les marchés publics de la manière 

suivante : 

« Un marché est un contrat conclu par un ou plusieurs acheteurs soumis au présent code avec un 
ou plusieurs opérateurs économiques, pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de 
fournitures ou de services, en contrepartie d'un prix ou de tout équivalent ». 

On distingue marché de travaux et marché de services. 

Dans ce cadre, les marchés publics peuvent être caractérisés par quatre éléments : 

x Ce sont des contrats ;  

x Ils sont conclus avec un opérateur économique : TX¶LO�V¶DJLVVH�G¶une personne publique ou privée, 

cette personne morale doit exercer une activité économique ; 
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x Ils comprennent OH�YHUVHPHQW�G¶XQH�FRQWUHSDUWLH�RQpUHXVH (au sens juridique du terme) ou tout 

autre équivalent : le caractère onéreux de la prestation réalisée visant à satisfaire le besoin du 

pouvoir adjudicateur se réfère à la contre-SUHVWDWLRQ�j� ODTXHOOH�SURFqGH� O¶DXWRULWp�SXEOLTXH�SRXU�
REWHQLU�OD�SUHVWDWLRQ�FRPPDQGpH�j�O¶RSpUDWHXU�pFRQRPLTXH��/H�SOXV�VRXYHQW��LO�V¶DJLW�GX�YHUVHPHQW�
G¶XQH� VRPPH� G¶DUJHQW� FRUUHVSRQGDQW� DX� SDLHPHQW� G¶XQ� SUL[� j� O¶RSpUDteur économique co-

contractant ; 

x Ils ont SRXU�REMHW�OD�VDWLVIDFWLRQ�G¶XQ�EHVRLQ�GH�O¶DFKHWHXU�HQ�PDWLqUH�GH travaux ou de services.  

Si le principe est celui de OD�SDVVDWLRQ�G¶XQ�PDUFKp�SDU�SUHVWDWLRQ��LO�H[LVWH�pJDOHPHQW�OHV�PDUFKpV�SXEOLFV�
globaux : 

o Marché de conception-réalisation, sous réserve de dimensions exceptionnelles, de difficultés 

WHFKQLTXHV� SDUWLFXOLqUHV� RX� G¶XQ� HQJDJHPHQW� FRQWUDFWXHO� G¶DPpOLRUDWLRQ� GH� O¶HIILFDFLWp�
énergétique ; 

o Marché global de performance (anciennement REM et CREM) permettant de réunir la 

FRQFHSWLRQ�� OD� UpDOLVDWLRQ�� O¶H[SORLWDWLRQ� HW�RX1 la maintenance dans un même marché sous 

UpVHUYH�G¶REMHFWLIV�FKLIIUpV�GH�SHUIRUPDQFH��QRWDPPHQW�± mais pas que - QLYHDX�G¶DFWLYLWp��TXDOLWp�
de service, efficacité énergétique). 

Plusieurs éléments sont à noter concernant ces derniers : 

- La procédure de passation impose O¶DYLV�G¶XQ�MXU\ �FRPPH�XQ�FRQFRXUV�GH�PDLWULVH�G¶°XYUH��
sauf : 

o Pour les marchés de conception-réalisation et les marchés globaux de performance passés 

par les pouvoirs adjudicateurs dans les hypothèses suivantes : réhabilitation d'ouvrages 

existants ou réalisation d'un projet urbain ou paysager/ ouvrages réalisés à titre de 

recherche, d'essai ou d'expérimentation/ ouvrages d'infrastructures ; 

o Pour les marchés de conception-réalisation et les marchés globaux de performance passés 

par les entités adjudicatrices selon la procédure de dialogue compétitif ou selon la 

procédure avec négociation2. 

'DQV� OD�SDVVDWLRQ�G¶XQ� WHO�FRQWUDW�HW�FRQIRUPpPHQW�j� OD� MXULVSUXGHQFH�� la Ville G¶$YLJQRQ serait 

plutôt pouvoir adjudicateur TX¶HQWLWp�DGMXGLFDWULFH��/¶DYLV�GX�MXU\�Q¶HVW�SDV�REOLJDWRLUH�SXLVTXH�OD�
Ville G¶$YLJQRQ UHOqYH�G¶XQH�des 3 dérogations citées ci-dessus : RXYUDJHV�G¶LQIUDVWUXFWXUHV� 

- Pour que son recours y soit régulier, le MPGP doit comporter des engagements de performance 
mesurables. 

¬� O¶DXQH�GHV�REMHFWLIV�SUpDODEOHPHQW�pQRQFpV�� OH� UHFRXUV�DX(x) marché(s) public(s) peut être apprécié 

selon les critères suivants :  

- Recherche de performance / Transfert du risque : La performance industrielle pourra être 
incitée par O¶LQVHUWLRQ�G¶HQJDJHPHQW�GH�SHUIRUPDQFH�VDQFWLRQQpV�SDU�GHs pénalités. Le recours 

 

1 ��� ���������������������������������±� ��������������� ����������������°�����������á����������±�������ï���±����� ü� ����������� �ï���������

�ï�������������������������±������������������ï���loitation technique et de maintenance de ces équipements » (CE, 8 avril 2019, n° 426096 

et 426914, Société Orange, Région Réunion�ä�����������������������������������������������±����������������ï����������������������ü�

�ï��������������������������±��������������������������������������������������������±���������������á������ï����������������nt totalement 

». 

2 Article R2171-16 du Code de la commande publique. 
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aux marchés publics de service implique que les risques techniques, G¶H[SORLWDWLRQ� HW 
commercial soient intégralement supportés par la Ville G¶$YLJQRQ. 
 
- Réduction du coût pour la Collectivité : Sur le plan financier, le recours au marché public fait 

DVVXPHU� OH� FR�W� GHV� FKDUJHV� GH� VWUXFWXUH� DLQVL� TXH� OD� PDUJH� G¶XQ� RSpUDWHXU�� 1pDQPRLQV�� OD�
Collectivité SRXUUD�EpQpILFLHU�G¶HIIHW�G¶pFKHOOH�FRQWUDLUHPHQW�j�OD régie. De plus la collectivité devrait 

nommer un UpJLVVHXU�SRXU�O¶HQFDLVVHPHQW�GHV�UHFHWWHV��DXJPHQWDWLRQ�GHV�FKDUJHV�GH�VWUXFWXUH�� 

- Évolutivité / Réversibilité : Celle-FL�GHYUD�QpFHVVDLUHPHQW�V¶LQVFULUH�GDQV� OH�FDGUH� ULJLGH�GHV�
modifications aux marchés publics��3RWHQWLHOOHPHQW�� OHV�pYROXWLRQV�SHXYHQW�V¶DYpUHU�FR�WHXVHV� 
même si le nouveau code de la commande publique prévoit des mécanismes de modification du 

FRQWUDW� SHUPHWWDQW� OD� FRQFOXVLRQ� G¶DYHQDQW�� VL� FHX[-ci sont anticipés et sont contractuellement 

SUpYXV��6¶DJLVVDQW�GH�OD�UpYHUVLELOLWp��HQ�ILQ�GH�FRQWUDW��XQ�DXWUH�Pode de gestion pourra facilement 

lui être substitué le cas échéant. 

- Effectivité de la mise en concurrence : Le fait que les marchés publics soient soumis à 

O¶REOLJDWLRQ� G¶DOORWLU� OHV� SUHVWDWLRQV� SRXUUDLW� SHUPHWWUH� à la Ville G¶$YLJQRQ GH� GLVSRVHU� G¶XQH�
concurrence accrue par la passation de petits contrats favorisant le nombre de réponses. 

1pDQPRLQV��O¶DEVHQFH�vraisemblable GH�QpJRFLDWLRQ�SRXUUDLW�OLPLWHU�O¶HIIHFWLYLWp�GH�OD�PLVH�
en concurrence et la recherche de la meilleure offre au meilleur prix. 

- Gestion des ressources humaines : Elle est assurée par le titulaire, dans le cadre de la 

convention collective nationale applicable. 

- Prise en charge des investissements : Les investissements peuvent être pris en charge par le 

titulaire, mais avec des contraintes sur leur amortissement (durée du marché limitée). 

- Innovations proposées : Celles-ci devront être portées par les titulaires, mais le cadre 

UHODWLYHPHQW�ULJLGH�G¶XQ�PDUFKp�SXEOLF�UHQG OHXU�PLVH�HQ�°XYUH�FRPSOH[H� 

- Maîtrise du service : Bonne maîtrise par la Collectivité��VRXV�UpVHUYH�G¶XQH�Updaction adéquate 

des clauses du cahier des charges et de ressources dédiées au contrôle-pilotage du marché. 

 

Le recours au marché public ne répond donc que partiellement aux attentes de la Ville G¶$YLJQRQ.  

 

4. La concession  

La concession ayant pour objet l'exécution de travaux et/ou la gestion d'un service, classiquement 

« délégation de service public » (appellation maintenue dans le Code de la commande publique), 
est un mode de gestion par lequel une personne morale de droit public (Ville G¶$YLJQRQ) confie par 
contrat à un opérateur économique (le plus souvent privé), la réalisation de travaux et/ou la gestion 
G¶XQ�VHUYLFH�SXEOLF�j�VHV�ULVTXHV�HW�SpULOV� 

$LQVL��DX[�WHUPHV�GH�O¶DUWLFOH�/�����-1 du CCP, le contrat de concession est défini comme : 

« Un contrat par lequel une ou plusieurs autorités concédantes soumises au présent code confient 
l'exécution de travaux ou la gestion d'un service à un ou plusieurs opérateurs économiques, à qui 
est transféré un risque lié à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, en contrepartie soit du droit 
d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat, soit de ce droit assorti d'un prix. La part 
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de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du marché, de 
sorte que toute perte potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas être purement 
théorique ou négligeable. Le concessionnaire assume le risque d'exploitation lorsque, dans des 
conditions d'exploitation normales, il n'est pas assuré d'amortir les investissements ou les coûts, 
liés à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, qu'il a supportés ». 

Les contrats de concession permettent donc à une personne publique de confier (i) la réalisation 

G¶RXYUDJHV� RX� �LL�� OD� JHVWLRQ� G¶XQ� VHUYLFH�� QRWDPPHQW� SXEOLF�� j� XQ� WLHUV� TXL� HQ� DVVXUHUD� OD� JHVWLRQ� HW�
O¶H[SORLWDWLRQ�HW�TXL�VXSSRUWHUD�XQ�ULVTXH�OLp�j�O¶H[SORLWDWLRQ�GH�O¶RXYUDJH�RX�GX�VHUYLFH�HQ�FRQWUHSDUWLH�VRLW�
du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat, soit de ce droit assorti d'un prix. La 

délégation de service public se caractérise donc par trois éléments : 

x Le lien unissant le concédant au concessionnaire est nécessairement contractuel ; 

x Le FRQFHVVLRQQDLUH�GRLW�rWUH�FKDUJp�GH�OD�JHVWLRQ�HW�GH�O
H[SORLWDWLRQ�G¶XQ�VHUYLFH�SXEOLF�HW��OH�FDV�
pFKpDQW��GH�OD�UpDOLVDWLRQ�G¶RXYUDJHV�QpFHVVDLUHV�j�VRQ�H[SORLWDtion ; 

x Le concessionnaire doit nécessairement supporter un risque substantiel G¶H[SORLWDWLRQ� 

Ce dernier critère est principalement utilisé pour caractériser la délégation de service public, par 
opposition aux marchés publics.  

¬� O¶DXQH�GHV�objectifs préalablement énoncés, le recours à la concession peut être apprécié selon les 

mêmes critères que pour les options « régie », « SPL » et « marché public » précédemment analysées : 

- Recherche de performance / Transfert du risque : En termes de performance, la concession 

GH�VHUYLFH�SXEOLF�D�SRXU�HIIHW�G¶LQFLWHU�OH�FRQFHVVLRQQDLUH / délégataire à exploiter efficacement le 

service, dans la mesure où le fait de ne pas exploiter convenablement le service pourrait avoir pour 

effet de limiter les recettes perçues auprès des usagers du service et donc ne pas lui permettre de 

rentabiliser les investissements réalisés ou de dégager une marge bénéficiaire. Le délégataire 

supporte donc le ULVTXH�WHFKQLTXH��G¶H[SORLWDWLRQ�HW�OH�risque commercial. 

- Réduction du coût pour la Collectivité : /¶DXWRQRPLH�qui caractérise une DSP implique en 

théorie que le Délégataire prenne à sa charge la totalité des investissements et les rentabilise 

grâce aux recettes du service. Si les investissements sont très importants, il est possible de recourir 

à une subvention de la part de la collectivité (dans les limites du droit applicable aux concessions 

et du droit européen en matière de subvention) et/ou à une valeur résiduelle en fin de contrat. Dans 

ce cas, la phase de négociation dans le cadre de la procédure de mise en concurrence vise à 

diminuer le coût du service pour la collectivité. 

- Évolutivité / Réversibilité : L¶pYROXWLYLWp� GX� VHUYLFH GHYUD� QpFHVVDLUHPHQW� V¶LQVFULUH� GDQV� OH�
cadre formalisé des avenants aux contrats de DSP. Le code de la commande publique prévoit des 

PpFDQLVPHV�GH�PRGLILFDWLRQ�GX�FRQWUDW�SHUPHWWDQW�OD�FRQFOXVLRQ�G¶DYHQDQWs de forte ampleur, si 

ceux-ci sont anticipés et sont contractuellement prévus. 6¶DJLVVDQW� GH� OD� UpYHUVLELOLWp�� XQ� DXWUH�
mode de gestion peut relativement facilement se substituer à la DSP, en anticipant bien la phase 

de transition en fin de contrat. 

- Effectivité de la mise en concurrence : La possibilité de pouvoir négocier avec les candidats 

SHUPHW�GH�UHQIRUFHU�O¶HIIHFWLYLWp�GH�OD�PLVH�HQ�FRQcurrence et G¶RSWLPLVHU O¶RIIUH�OD�SOXV�SHUIRUPDQWH� 

- Gestion des ressources humaines : Elle est assurée par le délégataire��HQ�O¶RFFXUUHQFH�GDQV�
le cadre de la convention collective applicable. 

- Prise en charge des investissements : Ceux-ci seront pris en charge par le délégataire. 
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- Innovations proposées : Les candidats pourront proposer des innovations dans leurs offres, 

GRQW�OD�SHUWLQHQFH�HW�OHV�PRGDOLWpV�G¶H[pFXWLRQ�SRXUURQW�rWUH�QpJRFLpHV puis formalisées dans les 

termes du contrat. 

- Maîtrise du service : Traditionnellement, il est considéré que le recours à la DSP entraine une 

perte de maîtrise sur le service. Cette dernière peut être combattue par des clauses contractuelles 

adéquates et des ressources dédiées au contrôle-pilotage de la DSP. En pratique, la maîtrise 

V¶REWLHQW� SDU� XQ� UDSSHO� H[KDXVWLI� HW� UpJXOLHU� GHV� REOLJDWLRQV� G¶LQIRUPDWLRQ� du délégataire et 

O¶DFWLYDWLRQ�GHV�FODXVHV�GH�contrôle au profit de la Collectivité. 

 

Le recours à la concession répond donc complétement DX[�DWWHQWHV�GH�OD�9LOOH�G¶$YLJQRQ�  

 

5. La SEMOP 

/D�6RFLpWp�G¶(FRQRPLH�0L[WH�j�2SpUDWLRQ�8QLTXH��6(023��HVW�XQH�IRUPH�G¶HQWUHSULVH�SXEOLTXH�ORFDOH�
permettant à une collectivitp�RX�VRQ�JURXSHPHQW�GH�ODQFHU�XQ�DSSHO�G¶RIIUH�HQ�DPRQW�GH�OD�FRQVWLWXWLRQ�GH�
OD�VRFLpWp��SRXU�GpVLJQHU�O¶DFWLRQQDLUH�RSpUDWHXU�TXL�V¶DVVRFLHUD�DYHF�HOOH�SRXU�O¶H[pFXWLRQ�GX�FRQWUDW�TXL�
lui sera attribué. 

Une collectivité territoriale ou un groupement peut créer avec au moins un actionnaire opérateur 

pFRQRPLTXH��VpOHFWLRQQp�DSUqV�PLVH�HQ�FRQFXUUHQFH��XQH�VRFLpWp�G¶pFRQRPLH�PL[WH�j�RSpUDWLRQ�XQLTXH1. 

/D�VRFLpWp�HVW�FRQVWLWXpH�SRXU�XQH�GXUpH�OLPLWpH��j�WLWUH�H[FOXVLI�HQ�YXH�GH�OD�FRQFOXVLRQ�G¶un contrat avec 

la collectivité ou le groupement.  

La SEMOP a pour objet :  

- 6RLW� OD� UpDOLVDWLRQ� G¶XQH� RSpUDWLRQ� GH� FRQVWUXFWLRQ�� GH� GpYHORSSHPHQW� GX� ORJHPHQW� RX�
G¶DPpQDJHPHQW ; 

- 6RLW�OD�JHVWLRQ�G¶XQ�VHUYLFH�SXEOLF�SRXYDQW�LQFOXUH�OD�FRQVWUXFWLRQ�GHV�RXYUDJHV�RX�O¶DFTXLVLWLRQ�GHV�
biens nécessaire au service ;  

- 6RLW�WRXWH�DXWUH�RSpUDWLRQ�G¶LQWpUrW�JpQpUDO�UHOHYDQW�GH�OD�FRPSpWHQFH�GH�OD�FROOHFWLYLWp�WHUULWRULDOH�
ou le groupement.  

La SEMOP devra donc être constituée par une seule collectivité territoriale ou un seul groupement 
de collectivités territoriales (EPCI, syndicat mixte) DXSUqV�G¶XQ�RX�GH�SOXVLHXUV�RSpUDWHXUV� 

0DLV�O¶LQQRYDWLRQ�PDMHXUH�GH�OD�ORL��V¶DJLVVDQW�GH�O¶DFWLRQQDULDW�GH�OD�6(023��WLHQW�GDQV�OH�IDLW�TXH�©� la 
collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales détient entre 34 et 85 % du capital 
de la société ª��$LQVL��O¶DFWLRQQDULDW�PLQRULWDLUH�SHXW�VXIILUH�j�GRQQHU�j�OD�FROOHFWLYLWp�SXEOLTXH�XQ�SRXYRLU�
de contrôle interne de la société et, à travers elle, de son partenaire privé. 

La procédure de publicité et de mise en concurrence a un double objet : attribuer un contrat de la 

FRPPDQGH�SXEOLTXH�HW�FKRLVLU�O¶DFWLRQQDLUH�GH�OD�VRFLpWp�FKDUJpH�G¶H[pFXWHU�FH�SURMHW.  

/D�6(023�FXPXOH�OHV�PrPHV�DYDQWDJHV�TX¶XQH�6(0/���PDvWULVH�GH�O¶DFWLYLWp�DX�WUDYHUV�GH�OD�UHSUpVHQWDWLRQ�
GH�OD�FROOHFWLYLWp�DX�VHLQ�GH�OD�6RFLpWp��EpQpILFH�GH�O¶H[SHUWLVH�G¶XQ�RX�SOXVLHXUV�RSpUDWHXUV�SULYpV��HW�EpQpILFH�
G¶pYHQWXHOV�LQYHVWLVVHXUV�SULYpV� 
La personne publique dispose de la présidence de la société, au travers du représentant permanent 

GpVLJQp�SDU�GpOLEpUDWLRQ�GH�O¶DVVHPEOpH�GpOLEpUDQWH�GH�OD�FROOHFWLYLWp�DFWLRQQDLUH��/H�QRPEUH�GH�VLqJHV�
 

1 Article L1541 -1 à 3 du Code général des collectivités territoriales. 
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DX�FRQVHLO�G¶DGPLQLVWUDWLRQ�RX�DX�FRQVHLO�GH�VXUYHLOODnce est en outre attribué en proportion du capital 

détenu. 

Quatre cas de figure influent sur la gouvernance de la SEMOP : 

x Avoir le capital minimum prévu par les textes de 34 %. Ce minimum n'a pas été fixé par 

hasard puisqu'il permet d'avoir ce que l'on appelle une minorité de blocage pour les décisions 
prises en assemblée générale extraordinaire où les décisions ne peuvent être prises qu'à une 

majorité de plus de 66 % (majorité qualifiée), 

x Avoir un capital entre 34 % et 49 %. En termes de « pouvoir », la situation est assez similaire 

à la précédente mais la Collectivité peut espérer des distributions de dividendes plus 
importantes. En revanche, en restant en deçà de 50 %, la Collectivité ne peut pas bloquer les 
décisions prises en assemblée générale ordinaire, 

x Avoir un capital supérieur à 50 % mais inférieur à 66 %. Cette situation permet d'avoir un 

véritable pouvoir de décision puisque la Collectivité sera maître des décisions à prendre en 

assemblée générale ordinaire, décisions prises à la majorité « simple », 

x Avoir un capital social supérieur à 66 % jusqu'à la limite imposée par la loi. La Collectivité 

a alors un « pouvoir quasi absolu » puisqu'elle peut décider seule des décisions prises en 

assemblée générale ordinaire mais aussi en assemblée générale extraordinaire ; 

 

Néanmoins si le fait de GLVSRVHU�G¶XQH�LQWHQVLWp�FDSLWDOLVWLTXH�HVW�LQWpUHVVDQWH, il n¶HQ�GHPHXUH�SDV�
moins que : 

x Elle est sujette à une prise de risque important  

x Elle peut décourager ou dissuader un opérateur privé de répondre 

x Elle est coûteuse  

x Elle doit être DSSUpFLpH�j�O¶DXQH�GHV�UqJOHV�GH�OD�FRPPDQGH�SXEOLTXH.  

 

(Q� HIIHW�� LO� IDXW� FRQVLGpUHU� G¶XQ� SRLQW� GH� YXH� RSpUDWLRQQHO�� TXH� OD� 6(023� SDVVHUD�� VRLW� GH�PDQLqUH�
accessoire, de petits sous-contrats de fournitures et de services en cours du contrat (informatique, 

EXUHDXWLTXH��SUHVWDWLRQV�G¶LQJpQLHULH�VSpFLILTXHV�SDU�H[HPSOH���VRLW�GH�PDQLqUH�SULQFLSDOH��G¶LPSRUWDQWV�
sous-FRQWUDWV� GH� WUDYDX[�� GH� VHUYLFHV� HW� GH� IRXUQLWXUHV� TXL� Q¶RQW� SDV� pWp� SUpYXV� LQLWLDOHPHQW� RX� SRXU�
OHVTXHOV� O¶DFWLRQQDLUH� GH� OD� 6(023� Q¶D� SDV� IDLW� G¶RIIUH� �JURVVH� LQWHUYHQWLRQ� RX� JURVVH� UpSDUDWLRQ��
UHQRXYHOOHPHQW�G¶XQ�PDWpULHO�� 
2U��OD�SUpVHQFH�G¶XQ�UHSUpVHQWDQW�GH�OD�FROOHFWLYLWp�j�OD�SUpVLGHQFH�GH�OD�6(023��LPSRVp��IDLW�GpMj�ELHQ�
pencher la balance vers la qualification de pouvoir adjudicateur de cette dernière. 

Si la collectivité est au surplus actionnaire majoritaire, la SEMOP sera indubitablement qualifiée de pouvoir 

adjudicateur. 

A la différence de la SEML, le recours à la SEMOP permet de constituer cette dernière en même temps 

TXH�O¶DWWULEXWLRQ�GX�FRQWUDW�FKRLVL��OD�SURFpGXUH�GH�SXEOLFLWp�HW�GH�PLVH�HQ�FRQFXUUHQFH�pWDQW�FRPPXQH�
(création de la société et attribution du contrat). /H�ULVTXH�GH�FUpDWLRQ�G¶XQH�6(0/�TXL�QH�VHUD�ILQDOHPHQW�
pas titulaire du contrat est donc écarté.  

Néanmoins, la SEMOP ne peut être créée que pour la durée du contrat ce qui tend à la conseiller pour 

GHV�FRQWUDWV�GH�ORQJXH�GXUpH��(OOH�GRLW�rWUH�GLVVRXWH�j�O¶LVVXH�GX�FRQWUDW��/D�SURFpGXUH�GH�GLVVROXWLRQ�SHXW�
être potentiellement longue. En effet, la SEMOP pourra survivre après le terme du contrat pour les 

besoins de sa liquidation. 
'X�IDLW�GH�O¶RUJDQLVDWLRQ�TX¶HOOH�LPSRVH�GH�PHWWUH�HQ�SODFH��FRQVWLWXWLRQ�GH�OD�VRFLpWp��SHUVRQQHO��DSSRUWV«��
HW�GHV�JDLQV�TX¶HOOH�GRLW�SURFXUHU�j�OD�&ROOHFWLYLWp��Tui sont le principal avantage de la SEMOP), elle est 
préconisée dans les contrats de longue durée (plus de 10 ans).  
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(OOH�SHXW�rWUH�FRQVWLWXpH�j�OD�VXLWH�G¶XQH�SURFpGXUH�GH�PDUFKp�SXEOLF�RX�GH�FRQFHVVLRQ, et aura ainsi en 

grande partie les avantages et inconvénients de chacun de ces modes de gestion, avec la particularité 

que la Collectivité est actionnaire de la SEMOP donc en partie le titulaire ou le concessionnaire. 

- Recherche de performance / Transfert du risque :  
x SEMOP Marché public : La Ville G¶$YLJQRQ VXSSRUWHUD�O¶HQVHPEOH�GHV�ULVTXHV�HQ�WDQW�TXH�

pouvoir adjudicateur (pas de risque transféré à la SEMOP) 
x SEMOP Concession : La Ville G¶$YLJQRQ supportera le risque commercial et le risque 

G¶H[SORLWDWLRQ à hauteur de sa participation au capital de la SEMOP. 

- Réduction du coût pour la Collectivité :  
x SEMOP Marché public : La Ville G¶$YLJQRQ VXSSRUWHUD�O¶HQVHPEOH�GHV�FR�WV�HQ�WDQW�TXH�

pouvoir adjudicateur (pas de financement porté par la SEMOP). Inchangé par rapport à la 
JHVWLRQ� HQ�PDUFKp� SXEOLF�� j� O¶H[FHSWLRQ� pYHQWXHOOH� TXH� la Ville G¶$YLJQRQ pourra mieux 
contrôler les frais de structure et O¶pYHQWXHOOH�PDUJH� 

x SEMOP Concession : OH�FR�W� UHVWHUD�QRUPDOHPHQW� UpGXLW�FRPPH�RQ� O¶D�SUpFpGHPPHQW�
exposé pour les concessions, mais la Ville G¶$YLJQRQ financera le service à hauteur de sa 
participation au capital de la SEMOP. 

- Évolutivité / Réversibilité : /¶pYROXWLYLWp� GX� VHUYLFH� GHYUD� QpFHVVDLUHPHQW� V¶LQVFULUH� GDQV� OH�
cadre formalisé des avenants aux contrats de DSP. Le code de la commande publique prévoit des 

PpFDQLVPHV�GH�PRGLILFDWLRQ�GX�FRQWUDW�SHUPHWWDQW�OD�FRQFOXVLRQ�G¶avenants de forte ampleur, si 

ceux-ci sont anticipés et sont contractuellement prévus. 
x SEMOP Marché public et concession : OH�IDLW�G¶rWUH�DVVRFLp�DX�VHLQ�GH�OD�6(023�SHUPHW�

j�OD�&ROOHFWLYLWp�HW�j�O¶RSpUDWHXU�G¶DQWLFLSHU�OHV�PRGLILFDWLRQV�QpFHVVDLUHV�HW�G¶Dvoir un intérêt 
FRPPXQ� j� PHWWUH� HQ�°XYUH�� PDLV� Oa SEMOP ajoute une strate de négociation et de 
validation des décisions de modification du contrat. 
6¶DJLVVDQW�GH� OD� UpYHUVLELOLWp��XQ�DXWUH�PRGH�GH�JHVWLRQ�SHXW� UHODWLYHPHQW� IDFLOHPHQW�VH�
substituer à la SEMOP. 

- Effectivité de la mise en concurrence :  
x SEMOP Marché public : pas de négociation possible avec les candidats sauf pour les 

marchés publics globaux. 
x SEMOP Concession : La possibilité de pouvoir négocier avec les candidats permet de 

renforcer O¶HIIHFWLYLWp�GH�OD�PLVH�HQ�FRQFXUUHQFH�HW�G¶RSWLPLVHU�O¶RIIUH�OD�SOXV�SHUIRUPDQWH� 

- Gestion des ressources humaines : (OOH�HVW�DVVXUpH�SDU�OH�GpOpJDWDLUH��HQ�O¶RFFXUUHQFH�GDQV�
le cadre de la convention collective applicable. 

- Prise en charge des investissements :  
x SEMOP Marché public : La Ville G¶$YLJQRQ VXSSRUWHUD�O¶HQVHPEOH�GHV�LQYHVWLVVHPHQWV�HQ�

tant que pouvoir adjudicateur (pas de financement porté par la SEMOP). Inchangé par 
rapport à la gestion en marché public. 

x SEMOP Concession : le coût restera QRUPDOHPHQW� UpGXLW�FRPPH�RQ� O¶D�SUpFpGHPPHQW�
exposé pour les concessions, mais la Ville G¶$YLJQRQ financera les investissements à 
hauteur de sa participation au capital de la SEMOP. 

- Innovations proposées :  
x SEMOP Marché public : elles seront proposées par la SEMOP mais le cadre relativement 

ULJLGH�GX�PDUFKp�SXEOLF��TX¶LO�VRLW�H[pFXWp�SDU�XQH�6(023�RX�QRQ��OHV�UHQG�FRPSOH[H�j�
PHWWUH�HQ�°XYUH, sauf pour les marchés publics globaux pour lesquels la pertinence et les 
PRGDOLWpV�G¶H[pFXWLRQ�SRXUURQW être négociées puis formalisées dans les termes du contrat. 

x SEMOP Concession : Les candidats pourront proposer des innovations dans leurs offres, 
GRQW� OD�SHUWLQHQFH�HW� OHV�PRGDOLWpV�G¶H[pFXWLRQ�SRXUURQW�rWUH�QpJRFLpHV�SXLV� IRUPDOLVpHV�
dans les termes du contrat. 

- Maîtrise du service :  
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x SEMOP Marché public �� TX¶LO� VRLW� H[pFXWp� SDU� XQH�6(023�RX� QRQ�� la Ville G¶$YLJQRQ 
restera maitresse des décisions et choix présents et à venir pour la gestion du service. 

x SEMOP Concession : Traditionnellement, il est considéré que le recours à la DSP entraine 
une perte de maîtrise sur le service. (Q�DVVRFLDQW�OD�&ROOHFWLYLWp�j�O¶H[pFXWLRQ�GX�VHUYLFH�SDU 
une SEMOP, elle recouvre en partie la maitrise de ce dernier. Mais cela dépendra 
EHDXFRXS�GH�OD�SDUW�GH�FDSLWDO�TX¶HOOH�FKRLVLW�GH�GpWHQLU�GDQV�OD�6(023� 

 

Le recours à la SEMOP (marché public ou concession) ne répond donc que partiellement aux 
attentes de la Ville G¶$YLJQRQ. 



 
   

B. SYNTHESE : SELECTION DU MODE DE GESTION 

Au total, les principales caractéristiques des différents modes de gestion peuvent être résumées comme suit : 

(La 63/�HVW�H[FOXH�G¶RIILFH�GDQV� OD�PHVXUH�R��HOOH�QpFHVVLWH� OD�SUpVHQFH�a minima de deux actionnaires disposant de la compétence 
adéquate.). 

 

Modes de gestion Avantages Inconvénients 

Régie autonome Le contrôle de la Collectivité sur le service est total��O¶DFFqV�
j�O¶LQIRUPDWLRQ�HVW�GRQF�SOXV�GLUHFW�� 

La Collectivité peut JpUHU� O¶pTXLOLEUH� HQWUH� OHV� REMHFWLIV�
commerciaux et les objectifs de service public. 

 

 

 

 

LH� ULVTXH� G¶H[SORLWDWLRQ� HW� OD� UHVSRQVDELOLWp� envers les 

usagers du service et les tiers est assumé directement par 

la Collectivité. 

Le passage à un mode de gestion internalisé implique que 

la Collectivité supporte des coûts financiers de transition. 

Elle ne bénéficiera pas dHV�pFRQRPLHV�G¶pFKHOOH�TXH�
permet le recours à un opérateur. 

Les investissements et les charges d¶H[SORLWDWLRQ�HW�GH 

personnels pèseront sur la Collectivité.  

Les personnels seront au statut privé sauf le directeur et 

O¶DJHQW�FRPSWDEOH��GRQF�deux statuts différents à gérer. 

Pas de totale PDLWULVH�GH�O¶pTXLOLEUH�VRFLDO.  

La compétence doit être maitrisée en interne. 

Nécessité de conclure des contrats publics spécifiques 

pour toutes les prestations que la régie ne permet pas 

G¶DVVXUHU��H[���PDUFKpV�SXEOLFV�SRXU�OD�FRQFHSWLRQ��
construction, entretien-maintenance, le GER, 

DSSURYLVLRQQHPHQW�HQ�FRPEXVWLEOH��FRPPHUFLDOLVDWLRQ«�� 
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Modes de gestion Avantages Inconvénients 

Régie personnalisée  Le service est géré par une entité à personnalité morale 

distincte de la Collectivité mais qui est sous sa tutelle 

(généralement un EPIC).  

Un contrDW�G¶REMHFWLIs est conclu entre la Collectivité et 

O¶(3,&. 

/¶(3,&�HVW�GLULJp�SDU�XQ�FRQVHLO�G¶DGPLQLVWUDWLRQ�et un 

directeur responsable du fonctionnement des services.  

Les ressources humaines sont gérées en interne par 

O¶(3,&.   

Elle implique des formalités de création.  

Le risque technique, G¶H[SORLWDWLRQ�HW�OD�UHVSRQVDELOLWp�
envers les usagers du service et les tiers est assumé par 

la Collectivité VL�O¶(3,&�Q¶DWWHLQW�SDV�OHV�REMHFWLIV�IL[pV. 

Le passage à un mode de gestion internalisé implique que 

la Collectivité supporte des coûts financiers de transition. 

(OOH�QH�EpQpILFLHUD�SDV�GHV�pFRQRPLHV�G¶pFKHOOH�TXH�
permet le recours à un opérateur. 

La compétence doit être maitrisée en interne. 

Nécessité de conclure des contrats publics spécifiques 

pour toutes les prestations que la régie ne permet pas 

G¶DVVXUHU. 
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Modes de gestion Avantages Inconvénients 

Marché public  Les ressources humaines sont gérées par le cocontractant 

de la Collectivité. 

La Collectivité conserve la maitrise des décisions et choix 

présents et futur pour le service et son organisation. 

 

 

 

 

 

Marché public conclu avec une SEMOP : 

La Collectivité peut mieux maitriser les frais de structure et 

GH�PDUJH�GH�O¶RSpUDWHXU��HW�HVW�DVVRFLpH�DX[�JDLQV�DX[�
gains à hauteur de sa participation au capital. 

Il est enserré dans le cadre juridique strict de la 

commande publique, imposant notamment une définition 

précise du besoin.  

/¶DOORWLVVHPHQW�pWDQW�OD�UqJOH��SOXVLHXUV�ORWV�RX�PDUFKpV�
seront nécessaires si le contrat concerne différents 

services. 

Le coût du service est entièrement à la charge de la 

collectivité (IUDLV�GH�VWUXFWXUH�HW�GH�PDUJH�GH�O¶RSpUDWHXU�
compris).  

/H�FRFRQWUDFWDQW�Q¶HVW�SDV�H[SRVp�j�XQ�ULVTXH�
G¶H[SORLWDWLRQ ��F¶HVW�OD�&ROOHFWLYLWp�TXL�VXSSRUWH�OHV�ULVTXHV�
du service. 

Marché public conclu avec une SEMOP : 

Mêmes inconvénients que le marché public classique. 

Concession  Le délégataire supporte les risques technique, 

G¶H[SORLWDWLRQ et commercial. 

/D�&ROOHFWLYLWp�SHXW�EpQpILFLHU�GH�O¶H[SpULHQFH�HW�GX�VDYRLU-
faire des opérateurs du secteur, avec les économies 

G¶pFKHOOH�TXL�YRQW�DYHF� 

Le contrat organise et veille aux bonnes relations 

contractuelles et à une information satisfaisante de la 

Collectivité pour conserver la maitrise du suivi du service.  

Les relations sociales sont gérées par le délégataire.   

Concession conclue avec une SEMOP : 

La maitrise du service par la Collectivité est moindre car le 

délégataire doit être relativement autonome. 

La collectivité ne fixe pas les tarifs, mais le délégataire 

V¶HQJDJH�GDQV�VRQ�RIIUH�j�XQ�WDULI�IL[H��VDXI�FODXVHV�GH�
révision strictement encadrées). 

Le cadre rigide du Code de la commande publique limite 

les évolutions du contrat (avenant).   

 

 

Concession conclue avec une SEMOP : 
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Modes de gestion Avantages Inconvénients 

La Collectivité est associée aux gains à hauteur de sa 

participation au capital, et recouvre en partie la maitrise du 

service. 

La Collectivité est associée aux risques à hauteur de sa 

participation au capital. 
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Comparaison par critères :  

Critère 
Régie 

(Éléments communs à toutes les régies 
sauf indication contraire) 

Marché public 
(Éléments communs avec le marché 
public conclu avec une SEMOP sauf 

indication contraire) 

Délégation de service public 
(Éléments communs avec la DSP 
conclue avec une SEMOP sauf 

indication contraire) 

Performance / Transfert du 
ULVTXH�G¶H[SORLWDWLRQ 

Risque supporté par la Collectivité. 

La performance pourra être incitée 

SDU�O¶LQVHUWLRQ�G¶HQJDJHPHQWs de 

performance sanctionnés par de 

pénalités. 

Le titulaire ne supporte pas les 

risques techniques, G¶H[SORLWDWLRQ et 

commercial. 

La concession incite le 

concessionnaire à exploiter 

efficacement le service, le fait de ne 

pas exploiter convenablement le 

service pourrait avoir pour effet de 

limiter les recettes perçues auprès 

des usagers du service et donc ne 

pas lui permettre G¶DPRUWLU�VHV�
investissements et/ou de dégager 

une marge bénéficiaire.  

Le contrat de concession devra 

comprendre des indicateurs de 

performance sur lesquels les 

délégataires seront suivis.  

Risque technique, commercial et 

financier supporté par le délégataire. 

DSP conclue avec une SEMOP :  

La Collectivité est associée au risque 

G¶H[SORLWDWLRQ�j�KDXWHXU�GH�VD�
participation au capital. 
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Critère 
Régie 

(Éléments communs à toutes les régies 
sauf indication contraire) 

Marché public 
(Éléments communs avec le marché 
public conclu avec une SEMOP sauf 

indication contraire) 

Délégation de service public 
(Éléments communs avec la DSP 
conclue avec une SEMOP sauf 

indication contraire) 

Réduction du coût pour la 
Collectivité  

3DV�GH�FKDUJHV�GH�VWUXFWXUH�G¶XQ�
opérateur, mais pas ou peu 

G¶pFRQRPLHV�G¶pFKHOOH� 

&KDUJHV�GH�VWUXFWXUH�G¶XQ�RSpUDWHXU� 

0DLV�pFRQRPLHV�G¶pFKHOOH��HW�UpVXOWDW�
de la mise en concurrence favorisé 

par les négociations prévues par les 

textes pour ce qui concerne les 

marchés globaux. 

Charges de VWUXFWXUH�G¶XQ�RSpUDWHXU� 

0DLV�pFRQRPLHV�G¶pFKHOOH��HW�UpVXOWDW�
de la mise en concurrence, favorisé 

par les négociations prévues par les 

textes. 

DSP conclue avec une SEMOP :  

La Collectivité participe au 

financement à hauteur de sa 

participation au capital. 

Évolutivité / Réversibilité 

Evolution du service : facile. 

Changement de mode de gestion : 

En pratique la réversibilité est difficile 

j�PHWWUH�HQ�°XYUH��QRWDPPHQW�DX�
regard du personnel employé par la 

régie. 

Cadre des modifications régi par le 

code de la commande publique. 

%DUqPH�G¶XQLWpV�G¶°XYUH. 

Changement de mode de gestion : 

aisé. 

 

MP conclu avec une SEMOP :  

/H�IDLW�G¶rWUH�DVVRFLp�DX�VHLQ�GH�OD�
SEMOP permet à la Collectivité et à 

O¶RSpUDWHXU�G¶DQWLFLSHU�OHV�
PRGLILFDWLRQV�QpFHVVDLUHV�HW�G¶DYRir 

un intérêt commun à mettre en 

°XYUH��PDLV�OD�6(023�DMRXWH�XQH�
strate de négociation et de validation 

Cadre des modification régi par le 

code de la commande publique. 

%DUqPH�G¶XQLWpV�G¶°XYUH. 

Changement de mode de gestion : 

aisé. 

DSP conclue avec une SEMOP :  

/H�IDLW�G¶rWUH�DVVRFLp�DX�VHLQ�GH�OD�
SEMOP permet à la Collectivité et à 

O¶RSpUDWHXU�G¶DQWLFLSHU�OHV�
PRGLILFDWLRQV�QpFHVVDLUHV�HW�G¶DYRLU�
un intérêt commun à mettre en 

°XYUH��PDLV�OD�6(023�DMRXWH�XQH�
strate de négociation et de validation 

des décisions de modification du 

contrat. 
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Critère 
Régie 

(Éléments communs à toutes les régies 
sauf indication contraire) 

Marché public 
(Éléments communs avec le marché 
public conclu avec une SEMOP sauf 

indication contraire) 

Délégation de service public 
(Éléments communs avec la DSP 
conclue avec une SEMOP sauf 

indication contraire) 
des décisions de modification du 

contrat. 

Effectivité de la mise en 
concurrence 

3DV�GH�FRQIURQWDWLRQ�j�G¶DXWUHV�
offres. 

2EOLJDWLRQ�G¶Dllotissement sauf 

recours aux marchés globaux : 

concurrence inhérente à la 

procédure, y compris avec des lots 

de taille réduite. 

Mais possibilités restreintes de 

négociation sauf recours aux 

marchés globaux. 

Mise en concurrence et négociation 

inhérentes à la procédure. 

Gestion des ressources 
humaines 

Personnel au statut de droit privé 

sous la Convention collective 

applicable, sauf le directeur et 

O¶DJHQW�FRPSWDEOH qui sont de droit 

public. 

Assurée par le titulaire, dans le 

cadre de la convention collective 

applicable 

Assurée par le délégataire, dans le 

cadre de la convention collective 

applicable 

DSP conclue avec une SEMOP :  

La Collectivité participe à la gestion 

des ressources humaines en tant 

TX¶DFWLRQQDLUH�GH�OD�6(023� 

Procédure de passation 

Attribution directe. 

Marchés de la régie : Code de la 

commande publique. 

La Ville G¶$YLJQRQ agit en tant que 

pouvoir adjudicateur pour les 

PDUFKpV�FRQILDQW�O¶H[SORLWDWLRQ�du 

service : possibilités restreintes de 

négociation sauf recours aux 

marchés globaux. 

Large possibilité de négociation. 
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Critère 
Régie 

(Éléments communs à toutes les régies 
sauf indication contraire) 

Marché public 
(Éléments communs avec le marché 
public conclu avec une SEMOP sauf 

indication contraire) 

Délégation de service public 
(Éléments communs avec la DSP 
conclue avec une SEMOP sauf 

indication contraire) 

Prise en charge des 
investissements 

Ville G¶$YLJQRQ Ville G¶$YLJQRQ 

Le délégataire, avec subvention de 

la Ville G¶$YLJQRQ et/ou valeur 

résiduelle en fin de contrat 

envisageable. 

DSP conclue avec une SEMOP :  

La Collectivité participe au 

financement à hauteur de sa 

participation au capital. 

Innovations 
Dépendent essentiellement de la 

Ville G¶$YLJQRQ. 

Portées par le titulaire, j�O¶DXQH�GH�
son expérience et savoir-faire dans 

le secteur des réseaux de chaleur, 

PLVH�HQ�°XYUH�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQ�
marché public. 

Proposées par les candidats puis par 

le délégataire, j�O¶DXQH�GH�OHXU�
savoir-faire dans le secteur des 

réseaux de chaleur. 

Maîtrise du service  
En principe très complète, en 

particulier pour la régie autonome. 

%RQQH��VRXV�UpVHUYH�G¶XQH�UpGDFWLRQ�
adaptée des clauses du marché et 

de ressources adéquates pour le 

pilotage. 

Relativement bonne, sous réserve 

G¶XQH�UpGDFWLRQ�DGDSWpH�GHV�FODXVHV�
du contrat et de ressources 

adéquates pour le pilotage. 

DSP conclue avec une SEMOP :  

La Collectivité augmente sa maitrise 

du service par sa participation à la 

gouvernance de la SEMOP (cela 

dépend du capital détenu). 



 
   

Pour se déterminer j�O¶DXQH de cette synthèse, la Ville G¶$YLJQRQ donne la priorité à la recherche : 

x '¶XQH externalisation des risques techniques�� G¶H[SORLWDWLRQ et commerciaux liés à la 

réalisation des travaux et l¶H[SORLWDWLRQ�Gu service ; 

x De VROXWLRQV�OXL�pYLWDQW�G¶DYRLU�j�DVVXUHU�OD�JHVWLRQ�HW�OD�FKDUJH�GLUHFWH�GHV�LQYHVWLVVHPHQts ; 

x De procédures assurant la mise en concurrence la plus efficace possible, le meilleur apport 

en savoir-IDLUH�GHV�H[SORLWDQWV��DLQVL�TX¶XQH�PDUJH�GH�QpJRFLDWLRQ�la plus large possible. 

Compte tenu de ces FULWqUHV�G¶DSSUpFLDWLRQ�HW�GHV�REMHFWLIV�de la Ville G¶$YLJQRQ, le mode de 
gestion en concession (de type Délégation de Service Public) apparaît le mieux adapté. 

 

Ainsi, au regard des éléments explicités ci-avant, le mode de gestion proposé est le suivant :  

x Une concession de type délégation de service public pour O¶H[SORLWDWLRQ� GX� 0,1�
d¶$YLJQRQ. 

 

/H�GpWDLO�GHV�SUHVWDWLRQV�HW�O¶HQVHPEOH�GHV�REOLJDWLRQV�GX�GpOpJDWDLUH�IHURQW�O¶REMHW�G¶XQH�GHVFULSWLRQ�
SUpFLVH�ORUV�GH�O¶pWDEOLVVHPHQW�GX�GRVVLHU�GH�FRQVXOWDWLRQ�GHV�HQWUHSULVHV��'&(��TXL�VHUD�WUDQVPLV�
DX[�FDQGLGDWV�UHWHQXV�SRXU�TX¶LOV�SXLVVHQW�pWDEOLU�OHXU�RIIUH� Le choix du mode de gestion et sa mise 

HQ�°XYUH�Veront à articuler avec la cession anticipée de la concession en cours. 

 
Les principales caractéristiques (générales à ce stade) du futur contrat envisagé sont présentées ci-

après. 
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IV. CARACTERISTIQUES DU FUTUR CONTRAT 

/¶DUWLFOH� /�� ����-4 du code général des collectivités territoriales prévoit que les assemblées 

délibérantes des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics 

se prononcent sur le principe de toute délégation de service public local après avoir recueilli l'avis 

de la commission consultative des services publics locaux prévue à l'article L. 1413-1. Elles statuent 

au vu d'un rapport présentant le document contenant les caractéristiques des prestations que doit 

assurer le délégataire. 

Tel est O¶REMHW�Ges développements ci-après.  

A. OBJET 

En conséquence du choix du mode de gestion, le futur contrat��VRXV�OD�IRUPH�G¶XQH�FRQFHVVLRQ��aura 

pour objet la gestion, l¶H[SORLWDWLRQ�HW�la modernisation du service public du 0DUFKp�G¶LQWpUrW�QDWLRQDO�
(« MIN ») de la Ville G¶$YLJQRQ.  

 

Le périmètre des prestations du Contrat comprend, à titre principal : 

- La gestion, O¶H[SORLWDWLRQ�HW�OD�VXUYHLOODQFH�GX�0,1 ; 

- La commercialisation et la valorisation des espaces auprès des usagers occupants du MIN ;  

- La stratégie de développement durable, d¶LQQRYDWLRQ et G¶DWWUDFWLYLWp du site, notamment par un 

enrichissement de la gamme des SURGXLWV�SURSRVpV�DX� WUDYHUV�GH� O¶LQVWDOODWLRQ�GH�QRXYHDX[�

opérateurs et en cohérence avec les orientations stratégiques ci-après. 

 

A titre accessoire, le futur contrat a également pour objet, des activités annexes ouvertes au public.  

 

Orientations stratégiques : 

o La UpDOLVDWLRQ�G¶LQYHVWLVVHPHQWV�FRQWULEXDQW�j : 

�  Une stratégie de développement économique et durable pour l¶ensemble des acteurs 

du MIN, permettant notamment aux producteurs d¶accroitre la vente, 

� La poursuite des installations et services pour les acheteurs, plus largement 

réaménagement et modernisation des bâtiments existants, construction de nouvelles 

installations pour accueillir de nouveaux opérateurs en cohérence avec les politiques 

territoriales de transformation écologiques, économiques et sociales ; 

o La participation active au Projet alimentaire territorial « PAT », 

o /¶pODERUDWLRQ HW�OD�PLVH�HQ�°XYUH�G¶XQ�SODQ�GH�UpVLOLHQFH�JOREDOH, comprenant notamment 

la prise en compte des mobilités, des déchets et des énergies renouvelables.  
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B. DUREE 

Conformément à O¶DUWLFOH�5����-2 du Code de la commande publique, la durée des contrats de 

concession est encadrée.  

Elle ne doit alors pas excéder le temps raisonnablement escompté par le concessionnaire pour qu'il 

amortisse les investissements réalisés pour l'exploitation des ouvrages ou services avec un retour 

sur les capitaux investis, compte tenu des investissements nécessaires à l'exécution du contrat. 

'DQV� O¶DUUrW�6RFLpWp�&RPED, OH�&RQVHLO�G¶(WDW� LQGLTXDLW�TXH� OD�GXUpH�QRUPDOH�GH� LQYHVWLVVHPHQWV�
Q¶HVW�SDV�QpFHVVDLUHPHQW�OD�GXUpH�GH�O
DPRUWLVVHPHQW�FRPSWDEOH�GHV�investissements mais « peut 

être la durée normalement attendue pour que le délégataire puisse couvrir ses charges 

d'exploitation et d'investissement, compte tenu des contraintes d'exploitation liées à la 

nature du service et des exigences du délégant, ainsi que de la prévision des tarifs payés par 

les usagers » 4. 

Dans ses conclusions sous cet arrêt, le rapporteur public Da Costa faisait également valoir que la 

durée à retenir devait « SHUPHWWUH�DX�GpOpJDWDLUH�G¶pTXLOLEUHU�VHV�FKDUJHV�HW�GH�réaliser une marge 

normale, compte tenu du secteur économique concerné, mais aussi des exigences de la 

collectivité délégante en matière de tarifs ». 

Une durée de 25 ans est jugée adéquate FRPSWH�WHQX�GH�O¶pFRQRPLH�GX�VHUYLFH�HW�GHV�GpSHQVHV�
SHVDQW�VXU�O¶RSpUDWHXU�  

La durée correspond à la durée attendue de O¶DPRUWLVVHPHQW� GHV� LQYHVWLVVHPHQWV� GHYDQW� rWUH�
UpDOLVpV� SDU� OH� GpOpJDWDLUH�� FRQIRUPpPHQW� DX[� GLVSRVLWLRQV� GH� O¶DUWLFOH� 5�� ����-2 du code la 

commande publique (CCP). Cette durée V¶REMHFWLYH�SDU�OD�QpFHVVLWp�GH�SRXYRLU�UpSRQGUH�j�GLIIpUHQWV�
projHWV�HW�GH�OHV�ILQDQFHU�VL�QpFHVVDLUH�SDU�XQ�UHFRXUV�j�O¶HPSUXQW. 

La date prévisionnelle GH�SULVH�G¶HIIHW�GX�FRQWUDW�HVW�HQYLVDJpH�DX plus tôt à la date 1er janvier 2026 

ou à la date d¶entrée en vigueur du contrat du futur délégataire à l¶issue de la procédure. 

 

C. MISSIONS DEVOLUES ET OBJECTIFS DE LA DSP  

Les principales missions confiées au délégataire seront les suivantes : 

/H� IXWXU� FRQWUDW� LPSRVHUD� DX� FRQFHVVLRQQDLUH�� HQWUH� DXWUHV�� OHV� REOLJDWLRQV� HW� O¶H[pFXWLRQ� GHV�
missions suivantes :  

- ([SORLWDWLRQ�GHV������+D�GX�VLWH�GX�0,1�G¶$YLJQRQ ; 

- Gestion des risques et périls du site, 

- Gestion GHV�FRQWUDWV�G¶RFFXSDWLRQ�WUDQVIpUpV�DX�nouveau délégataire ; 

- Réalisation des investissements nécessaires à : 
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o  Une stratégie de développement économique et durable pour l¶ensemble des 

acteurs du MIN, permettant notamment aux producteurs d¶accroitre la vente, 

o La poursuite des installations et services pour les acheteurs, plus largement 

réaménagement et modernisation des bâtiments existants, construction de nouvelles 

installations pour accueillir de nouveaux opérateurs en cohérence avec les politiques 

territoriales de transformation écologiques, économiques et sociales ; 

- Suivi du patrimoine ; 

- 7UDQVSDUHQFH�GDQV�OD�JHVWLRQ���GHYRLU�G¶LQIRUPDWLRQ���UHGHYDQFH�GH�FRQWU{OH���JHVWLRQ�GH�ILQ�
de contrat. 

- Respect des objectifs de qualité et de service ci-dessous ; 

- Modalités de contrôle et de sanction. 

 

/H� GpWDLO� GHV� SUHVWDWLRQV� HW� O¶HQVHPEOH� GHV� REOLJDWLRQV� GX� FRQFHVVLRQQDLUH� IHURQW� O¶REMHW� G¶XQH�
description dans le dossier de consultation des entreprises. 

Par ailleurs, les objectifs de service public assignés au délégataire du MIN porteront, 
notamment sur les axes suivants : 

- Diversifier et monter HQ�JDPPH�O¶RIIUH�GH�SURGXLWV�HW�GH�VHUYLFHV ; 

- Augmenter la part des produits locaux dans la distribution alimentaire, dans la restauration 

collective et commerciale ; 

- Valoriser et promouvoir les produits de qualité, les métiers et le savoir-faire des usagers et 

des métiers de bouche ; 

- Porter la transition environnementale et énergétique ; 

- )DYRULVHU�O¶LQQRYDWLRQ�HW�VRQ�WUDQVIHUW-connaissance ;  

- Optimiser la logistique urbaine alimentaire et la décarboner dans un objectif global de 

verdissement des activités industrielles ;  

- Participer à la relocalisation des activités agroalimentaires et à la création de valeur 

notamment par la transformation des produits et leurs conditionnements.  

Ces objectifs Q¶RQW�G¶DLOOHXUV pas à être exclusivement liés aux missions qui sont confiées dans 
leur totalité au délégataire. 

Ils peuvent également résulter HQ� SDUWLH� GH� O¶DFWLRQ� GH� WLHUV�� dès lors que les performances 

dépendent en partie des prestations fournies dans le cadre de la DSP. 
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D. PERIMETRE  

Le périmètre géographique du contrat sera le suivant : 

 

A noter que les parties publique et professionnelle sont incluses au périmètre de la future DSP.  

 

E. CONDITIONS FINANCIERES 

1. Rémunération du concessionnaire et redevances 

6¶DJLVVDQW� GH� OD� UpPXQpUDWLRQ�� OH� FRQFHVVLRQQDLUH� VHUD� UpPXQpUp� SDU� OHV� UHVVRXUFHV� WLUpHV� GH�
O¶H[SORLWDWLRQ�GX�VHUYLFH�SXEOLF�UHQGX�DX[�XVDJHUV��GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�j�GpILQLU�GDQV�OH�FRQWUDW�GH�
concession. 

Le concessionnaire sera amené, selon les choix de la Ville G¶$YLJQRQ, à verser : 

- Une UHGHYDQFH� G¶RFFXSDWLRQ� GX� GRPDLQH� SXEOLF, scindée, le cas échéant, en deux 
parties :  

o Part fixe pour O¶H[SORLWDWLRQ�GX�VLWH sur des emprises de la Ville, TXL� IHUD� O¶REMHW�
G¶XQH�UpYLVLRQ�DQQXHOle j�SDUWLU�GH�O¶LQGLFH�GH�OD�YDOHXU�locative commerciale ILC. 

o Part variable calculée en pourcentage VXU� OH� UpVXOWDW� G¶H[SORLWDWLon du 
concessionnaire.  

- Une redevance pour frais de contrôle, que ce contrôle soit assuré par les services de la 
FROOHFWLYLWp�RX�SDU�GHV�SUHVWDWDLUHV�GH�OD�9LOOH�G¶$YLJQRQ��(OOH�Q¶HVW�SDV�REOLJDWRLUH. 
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A noter que les modalités de fixation de ces deux W\SHV�GH�UHGHYDQFHV�Q¶RQW pas obligatoirement à 
être fixés j�O¶DYDQFH�SDU�OD�9LOOH�G¶$YLJQRQ��elles seront laissées à la proposition des candidats dans 
le cadre des négociations (et seront jugées au WLWUH�GHV�FULWqUHV�G¶DWWULEXWLRQ�GH�OD�FRQFHVVLRQ�.  

Ces redevances VHURQW�pWDEOLHV�DX�UHJDUG�GH�O¶pTXLOLEUH�JpQpUDO�GX�FRQWUDW�et des avantages de toute 
nature procurés au délégataire. 

 

2. Investissements et charges 

/H�'pOpJDWDLUH�VXSSRUWHUD�O¶HQVHPEOH�GHV�LQYHVWLVVHPHQWV relatifs aux missions visées ci-dessus. Il 

sollicitera à ce titre les subventions afférentes et supportera le risque afférent. 

Les charges assumées par le délégataire seront décomposées de la manière suivante : 

x 'URLWV�G¶HQWUpH : le montant des indemnités de résiliation du contrat en vigueur sera à la 
charge du futur exploitant, 

x Charges G¶H[SORLWDWLRQ : charges de personnel, charges de fluides de toute nature (gaz, 

HDX�� pOHFWULFLWp� HWF���� FR�W� GH� O¶HQWUHWLHQ� HW� GH� OD�PDLQWHQDQFH� GHV� V\VWqPHV� HW� ELHQV� GX�
service etc. 

x Charges G¶LQYHVWLVVHPHQWV : IUDLV� G¶DPRUWLVVHPHQW� dotations aux opérations de gros 

entretien et renouvellement, etc.  

x Charges de structure : IUDLV� DGPLQLVWUDWLIV�� IUDLV� G¶LQIRUPDWLRQ�� IUDLV� GH� FRPPXQLFDWLRQ / 

PDUNHWLQJ��IUDLV�GH�WpOpFRPPXQLFDWLRQ��IUDLV�G¶DVVXUDQFHV��LPS{WV�HW�WD[HV��IUDLV�GH�VWUXFWXUH�
et de direction��UHGHYDQFH�G¶RFFXSDWLRQ�GX�GRPDLQH�SXEOLF� autres provisions, etc. 

 

F. REGIME DU PERSONNEL 

Les personnels seront ceux du Délégataire. Le Délégataire reprendra le personnel GH�O¶H[SORLWDQW�
actuel, affecté j�O¶H[SORLWDWLRQ�GX�VHUYLFH, conformément aux dispositions légales et aux stipulations 

conventionnelles en vigueur applicables au jour du transfert. 

En outre, aucun des agents de la Ville G¶$YLJQRQ ne serait appelé à être détaché ou mis à disposition 

du futur gestionnaire. 

/H� SURMHW� WHO� TX¶LO� HVW� HQYLVDJp� Q¶D� GRQF� SDV� G¶LQFLGHQFH� VXU� O¶RUJDQLVDWLRQ� HW� OH� IRQFWLRQQHPHQW�
actuels des services de la Ville G¶$YLJQRQ. 

 

G. REGIME DE PROPRIETE DES BIENS 

Les biens du service seront comme actuellement décomposés en : 

x Biens de retour : biens matériels et immatériels DIIHFWpV� j� O¶H[SORLWDWLRQ� GX� VHUYLce et 

nécessaires à son fonctionnement, qui reviennent obligatoirement à la Collectivité au terme 

du contrat. ,O�SHXW�V¶DJLU�GH�ELHQV�PLV�j�GLVSRVLWLRQ�GX�GpOpJDWDLUH�SDU�OD�&ROOHFWLYLWp�HQ�GpEut 

de contrat, ou réalisés par ce dernier  

x Biens de reprise : biens utiles au fonctionnement du service qui ne reviennent pas 

obligatoirement à la Collectivité en fin de contrat. Celle-ci peut toutefois actionner sa faculté 
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GH� UHSULVH� DILQ� G¶HQ� DFTXpULU� OD� SURSULpWp�� PR\HQQDQW� OH� YHUVHPHQW� G¶LQGHPQLWpV�
compensatoires (généralement calculée comme la valeur non amortie des biens). 

x Biens propres : biens appartenant aux délégataires et non nécessaires j�O¶H[SORLWDWLRQ�GX�
service. Ils restent propriétp�GH�O¶H[SORLWDQW�HQ�ILQ�GH�FRQWUDW�� 

/D� WHQXH� G¶XQ� LQYHQWDLUH� UpJXOLqUHPHQW�PLV� j� MRXU� �GpFRPSRVp� HQ� �� VRXV-inventaires : biens de 

retour, biens de reprise et biens propres) sera sollicitée et encadrée. 

 

H. MODALITES DE SUIVI ET DE CONTROLE PAR LA VILLE D¶$VIGNON 

1. 6XLYL�HW�FRQWU{OH�GH�O¶H[pFXWLRQ�GX�VHUYLFH 

Le contrat de délégation de service public détaillera les procédures de contrôle et de suivi du service 

par la Ville G¶$YLJQRQ, à savoir notamment : 

x La production régulière, en cours G¶H[HUFLFH��GH�WDEOHDX[�GH�ERUG�GH�O¶H[SORLWDWLRQ��SHUPHWWDQW�
XQH�UpDFWLRQ�UDSLGH�HQ�FDV�G¶pFDUW�FRQVWDWp�SDU�UDSSRUW�j�OD�SUpYLVLRQ ; 

x La production annuelle du rapport du délégataire, dans les conditions définies aux articles L. 

3131-5 et R. 3131-2 à R. 3131-4 du Code de la commande publique, complétées par une 

description détaillée des formats demandés par la Ville G¶$YLJQRQ ; 

x Les SURFpGXUHV�G¶DOHUWH�VSpFLILTXH�GH�la Ville G¶$YLJQRQ HQ�FDV�G¶XUJHQFH ; 

x Le GURLW�SHUPDQHQW�G¶DXGLW��GH�FRQWU{OH��GH�FRPPXQLFDWion et de vérification de documents 

(notamment comptables et fiscaux) ouvert à la Ville G¶$YLJQRQ ; 

x La possibilité pour la Ville G¶$YLJQRQ de réaliser ou faire réaliser des enquêtes et démarches 

visant au contrôle externe GH�OD�TXDOLWp�GX�VHUYLFH�HW�G¶XQH�manière générale de sa conformité 

aux engagements contractuels. 

Un comité de suivi périodique pourra être mis en place entre la Ville G¶$YLJQRQ et le délégataire. 

2. &UpDWLRQ�G¶XQH�VRFLpWp�GpGLpH 

La Ville G¶$YLJQRQ SRXUUD�H[LJHU�GX�FRQFHVVLRQQDLUH� OD�PLVH�HQ�SODFH�G¶XQH�VRFLpWp�GpGLpH�GRQW�
O¶REMHW�VHUD�H[FOXVLYHPHQW�O¶H[SORLWDWLRQ�HW�OD�PRGHUQLVDWLRQ GX�PDUFKp�G¶LQWpUrW�QDWLRQDO�G¶$YLJQRQ 

HW�FH�SRXU�XQH�SDUIDLWH�YLVLRQ�HW�XQH�WRWDOH�WUDQVSDUHQFH�GH�O¶pFRQRPLH�GH�OD�concession. 

 

3. Mécanisme de pénalités 

Le contrat comportera un dispositif de réfactions et de pénalités. De manière non limitative, ils 

porteront sur : 

x La non-réalisation, sans justification suffisante, de prestations prévues au contrat : service 

non DVVXUp�� UHWDUG� RX� DEVHQFH� G¶LQYHVWLVVHPHQWV� GXV� SDU� OH� délégataire, défaut de 

WUDQVPLVVLRQ�G¶LQIRUPDWLRQV�j�la Ville G¶$YLJQRQ ; 

x Le non-UHVSHFW�G¶REOLJDWLRQV�OpJDOHV�RX�UpJOHPHQWDLUHV�j�OD�FKDUJH�GX�délégataire ; 

x La non-DWWHLQWH�G¶REMHFWLIV�DVVLJQpV�HQ�PDWLqUH�GH�TXDOLWp�GX�VHUYLFH� 
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Selon la gravité du manquement du délégataire à ses obligations des sanctions seront prévues allant 

de la sanction pécuniaire à la sanction résolutoire.  

 

4. Fin du contrat  

Le contrat ne pourra être tacitement reconduit.  

/D�GXUpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�QH�SRXUUD�rWUH�SURORQJpH��j�O¶H[FHSWLRQ�GHV�FDV�GpILQLV�DX�V�FRGH�GH�OD�
commande publique.  

Au terme du contrat et ce, pour quelque raison que ce soit, l'ensemble des biens, matériels et 

installations nécessaires à l'exploitation du service public, seront remis par le délégataire à la Ville 

HQ�ERQ�pWDW�G¶HQWUHWLHQ��FRPSWH�WHQX�GH�OHXU�kJH��VHORQ�OHV�PRGDOLWpV�HW�DX[�FRQGLWLRQV�j�GpILQLU�GDQV�
le contrat. 



 

 

 

34 

V. DEROULEMENT DE LA PROCEDURE DE CONCESSION 

 

PHASES 

Consultation du Comité social territorial 

Consultation de la CCSPL 

Délibération du Conseil municipal 

3XEOLFDWLRQ� GH� O¶DYLV� GH� FRQFHVVLRQ� HW� WUDQVPLVVLRn du DCE : deux mois de montage avant 
publicité  

Date limite de réception des candidatures et des offres : entre 2 et 3 mois de consultation  

Analyse des candidatures et des offres  

Commission DSP 1 : examen des candidatures et choix des candidats admis à présenter 
une offre 

Commission DSP 2 : avis sur les offres initiales remises par les candidats admis à 
présenter une offre 

Négociations 

Remise des offres finales 

&KRL[�GX�FRQFHVVLRQQDLUH�SUHVVHQWL�SDU�O¶([pFXWLI 

Mise au point du contrat  

Rapport du Maire sur le choix 

Délibération du Conseil municipal 

Notification du contrat 
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